






 
 
 

   
 
 
 
 

 

THEATRE COMMUNAUTAIRE 

D’ANTIBES 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA 

ANTIPOLIS (CASA) 
 

AVENANT N°5 
 

CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGREES 

DE GESTION ET D’EXPLOITATION  
 



Entre les soussignés : 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège est situé Hôtel de Ville, 
Cours Masséna, 06600 ANTIBES, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 27 mars 2017, 
 

D’une part, 
 
 
Et 
 
La Société Publique Locale « Théâtre Communautaire d’Antibes », au capital de 817.000 
euros dont le siège social est situé Hôtel de Ville, Cours Masséna, 06600 ANTIBES, 
représentée par son Directeur en exercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
d’administration en date du [……………………] 2017, 
 

D’autre part, 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
La SPL « Théâtre Communautaire d’Antibes » s’est vue confier la gestion du service 
public d’  « Anthea – Antipolis Théâtre d’Antibes ». 
 
A ce titre, elle assure la gestion de l’équipement et l’exploitation du service public de 
la salle de spectacles, à l’appui d’une programmation culturelle, notamment au 
travers des missions suivantes : 
 

- Mission de service public liée aux activités ; 
- Mission de service public liée à la gestion de l’équipement. 

 
La SPL « Théâtre Communautaire d’Antibes » exerce ses missions dans le cadre 
d’une Convention de Prestations intégrées de Gestion et d’exploitation signée le 2 
juillet 2013. 
 
Cette convention, conclue pour une durée de cinq (5) années à compter de son 
caractère exécutoire, expire le 5 juillet 2017.  
 
Or, l’activité culturelle d’ « Anthea – Antipolis Théâtre d’Antibes » est marquée par 
une saisonnalité caractéristique, dans la mesure où la saison théâtrale, période 
consacrée aux représentations commence le 1er septembre et s’achève le 31 août. 
 
L’activité du théâtre nécessite donc un ajustement de la durée de la convention 
afférente. 



ARTICLE 1 :  
 
Dans son article 2, la convention prévoit une durée de cinq (5) années à compter de son 
entrée en vigueur, soit un terme au 5 juillet 2017. 
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée d’exploitation jusqu’au 31 août 
2017 afin de la mettre en adéquation avec l’activité du théâtre, la saison artistique 
commençant le 1er septembre de chaque année et se clôturant le 31 août de chaque année 
suivante. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Toutes les autres clauses de la convention de prestations intégrées demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cet avenant prendra effet à compter de sa signature et une fois revêtu de son caractère 
exécutoire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout litige issu du présent avenant relèvera du Tribunal administratif de Nice. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Valbonne, en deux exemplaires originaux, 
 
 
 
Le 
 
 
  
Le Président de la Communauté  Le Directeur Général de la 
d’Agglomération Sophia Antipolis SPL Théâtre Communautaire d’Antibes 
 
 
 
 
 
 
Jean LEONETTI    Daniel BENOIN 




